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Le vrai chalet, tel qu'on le trouve dans l'Oberland.

Chalet ou maison de bois
Le récent Congrès du Bois à Berne a donné à toute la question de l'emploi du bois
dans la construction de nos demeures une certaine actualité. Malheureusement,
les très nombreuses communications faites au cours de ce congrès n'ont pas donné

l'impression que fut effacé l'équivoque qui subsiste au sujet du caractère des

habitations en bois.

Pour les uns, cela signifie chalet de l'Oberland, pour les autres c'est la maison de

bois moderne.

Genève est la ville suisse où le problème a été posé pratiquement de la façon la plus
catégorique ces dernières années, grâce à l'intervention du chef du Département
des travaux publics : la construction de chalets urbains du type dit « chalet suisse »

a été strictement interdite.

Ce chalet suisse est, en règle générale, un pastiche de chalet bernois à l'usage d'une
habitation citadine. C'est donc une construction contraire à toute la magnifique
tradition de nos charpentiers qui ont su créer au cours des siècles un type de

construction parfaitement adapté au matériau et au climat imposés.

Tout comme il est du devoir de nos montagnards de protéger leurs beaux villages
hrunis au soleil contre la lèpre des maisons banales qui viennent de la ville, il est
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Ks rsoont Oongrss än Lois ä Lsrns a äonns ä tonts ig. cznsstion äs t'smpioi än Kois

änns in oonstrnotion äs nos äomsnrss uns «srtains aotnaiits. Naibonrsnssmsnt,
iss trvs nombronsos oommnnioations taitos nu «onr« äs cs conzzrss n'ont pas äonns
t'imprsssion qn« tnt ccktao« l'scinivocius czui subsists nu suist äu oaraotsrs äss Kabi-
tatious on bois.

Lonr iss uns, osla siAnitie obnist äs i'Obsrtanä, ponr iss antrss o'sst in maison äs
Kois inoäsrns.

Oonsvs sst ig, viiis snisss on is Problems a «ts poss pratiqusmsnt äs is. taeon ig. plns
eatöAoriczne oss äernieres annses, Arnos ä t'intsrvsntion än «Kst än Lspartsmsnt
äss travanx pnbiios ' in oonstruotiou äs obaiots nrbains äu tvps äit « «Kgist suisss »

a ete strietement intsräits.
<üe obnist suisss sst, su regt« Zensrais, un pastiobs äs «batst dsrnois ä I'nsaAs ä'nne
babitation oitaäius. tü'sst äouo uus oonstruotiou oontrair« ä tonts ia maZniticins
traäition ä« nos obarpontisrs czni ont sn oröor an oonrs äss sisoiss un tvps äs eons-
truotion partaitsrnsnt aäapts an materian st an olirnat iiuposss.

Lout ooinius ii «st än äsvoir ä« nos montaZnaräs äs protsZsr tsnrs bsanx viilazzs«
bruuis au soleil ooutrs Ia leprs äss maisons Kanals« czui visnusut äs la viiis, ii sst
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Haus in Speicher lApp.), Arch. Steiger, B. S. A., St. Gallen.

nécessaire que le citadin défende son quartier contre le mensonge sentimental du
faux chalet. Mais ceci n'est pas une attaque contre la maison de bois, bien au
contraire. Les exemples de maisons urbaines dans ce matériau ont un charme très
particulier et nous regrettons de ne pas voir ce matériau utilisé plus souvent.

Voici des exemples de villas entièrement construites en bois et qui s'adaptent
parfaitement au milieu dans lequel on les a placées. Que nos charpentiers et forestiers
veuillent bien comprendre que nous luttons pour eux et que leurs ennemis se trouvent

surtout dans leurs propres rangs Hœchel.

Cet exposé nous a valu quelques remarques qui méritent une mise au point. « Vous
voulez donc interdire, nous dit-on, le chalet suisse dans son propre pays, ou, pour
le moins bannir de nos villes ce type le plus ancien de nos constructions autochtones

». Et de là à nous traiter de mauvais patriotes, il n'y a qu'un pas.

Une fois de plus nous répétons qu'il y a DES chalets suisses et non pas LE chalet
suisse.

Voyez la différence entre la maison de l'Oberland bernois à toiture peu inclinée,
avec sa silhouette bien étalée, ses galeries protégées par de larges avant-toits et le
chalet des préalpes et de la plaine bernoise, avec l'immense toiture à croupes,
couvrant parfois le train de campagne de plusieurs familles. Le chalet valaisan,
tout en hauteur dans les villages, devient presque un « locatif » à plusieurs étages.
Les Lucernois affectionnent le chalet à toit pointu, dont le pignon est garni de petits
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nsoessairs czus Is eitadin dslsnds son qnartisr eontre Is rnensonzze sentirnentai du
lanx ebaiet, Ivlais ceci n'est pas nns attacicie eontrs ts, inaison cls bois, bien an con-
trairs, Lss exeinpies äs rnaisons nrbainss clans cs inaterian ont nn cbarrns tres
partieniisr et non« reZrettons cte ns oas voir es inaterian ntiiiss plns sonvsnt.

Voici ciss exeinpies cts villas entiörsrnent constrnitss sn bois st czni s'aclaptent var-
laitsmsnt an rniiisn clans Iscinei «n iss a piaeees, <Jne nos ebarpentiers st torsstisrs
vsnillsnt bisn oonrprenclrs czns nons Inttons ponr snx st czns Isnrs snnsinis s« tron-
vsnt snrtont clans Isnrs proprss ranZs! //«sc/zei.

Ost sxposö nons a vain llnelcins« rernarcines cini rnvritsnt nns rniss an point, « Vons
vonisx cionc intorclirs, nons dit-on, Is obalst snisss clans son proprs pavs, on, ponr
Is rnoins Kannir cls nos viiiss cs tvps I« plns ancisn cle nos constrnotions antoeb-
tones ». Lt de lä ä nons traiter de rnanvais patriotes, il n'v a <zn'nn pa8,

Lne tois cis plns nons repetons cin'ii v a Dr?8 e^tt/c?ls ««i««c?« st non pas I>L ckaie,'

Vovsx la dittsrsnce entre ia rnaison de i'Obsriancl bernois ä toitnre pen inciinee,
avec sa silbonstte bien ötaiee, ses Aalsries protezZees par ds larAS« avant-toits st ls
ebaiet clss prsalpss st ds Ia plains bsrnoiss, avse l'irnrnsnss toitnro ä oronpss,
convrant parlois ls train ds cainpaAns ds plnsisnrs lanriiiss. Ls ebaiet vaiaisan,
tont sn bantsnr dans Iss viiiaAss, clsvisnt prssczne nn « loeatit » ä plnsisnrs staZss.
Lss Lncsrnois altsctionnsnt Is cbaist ä toit pointn, dont Is pignon sst Zarni ds pstits
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Haus Wettstein in Nânikon (Zeh.), Arch. Gehry.

avant-toits protégeant chaque rangée de fenêtres. Quant au chalet appenzellois, il
prend l'allure d'une maison de ville dont la façade est entièrement peinte en couleur

claire.

Prétendre que toutes ces constructions de caractère si différent sont interchangeables

parce qu'elles se trouvent toutes sur le territoire de la Suisse, c'est méconnaître

entièrement le côté esthétique et climatique de la question et faire fi des plus
élémentaires traditions régionales. Pas plus que nous n'admettrons un chalet

appenzellois dans le Pays-d'Enhaut, nous n'admettrons le mazot valaisan à

Lausanne ou celui de l'Oberland bernois à Genève. Si nos villes sont devenues

banales et se sont enlaidies, c'est justement parce que nous mettons en doute de

pareilles vérités. Nous avons perdu le respect des formes architecturales du pays
et la simple et saine logique qui animaient les constructeurs d'autrefois, comme
aussi le sentiment de cet esprit ambiant qui constituait le caractère propre de

chacune de nos cités. Nos ancêtres utilisaient beaucoup plus que nous le bois pour leurs
maisons, mais leur fierté de citadins, disons simplement leur bon sens, les a toujours
préservés de cette hérésie sentimentale qui consiste à caricaturer en ville les belles

demeures de nos montagnards. Ht.

Tiré du journal 1'« Habitation », janvier 1937.
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svsut-toits protszzssut ousczus rsuAss cls tsustrss. Ousut ÄU clrsist sppsuxsiiois, il
prsuä I'sIIurs cl'uus uisisou cls viiis äout ls. tsosäs sst sutisrsrusut usiuts so, sou-
Isur olsirs.

Drstsuclrs czus toutss oss ooustruotious äe osrsotsrs si äiltsrsut sout iutsrolisu-
zzssbiss psros czu'sliss ss trouvsut toutss sur ls tsrritoirs äs ls. Luisss, o'sst ruöoou-

usitrs sutisrsrusut is «öts ssttisticzus st oiirusticzus äs Is, czusstiou st tsirs ti äs8 plus
sisrusutsirss trsäitious rszziouslss. Das plus czus uous u'säiusttrous uu ouslst
sppsuxsliois äsus ls ?svs-ä'1?ulisut, uous u'säiusttrous ls rusxot vslsissu s
I.sussuns ou oslui äs l'OKsrisuä bsruois s Osusvs. Li nos villss sout äsvsuuss
bsuslss st ss sout sulsiäiss, o'sst zustsiusut psros czus uous uisttous su äouts äs

psrsillss vsritss, IXous svous psrctu ls rsspsot äss torruss sreuitsoturslss äu psvs
st ls, sirupis st ssius lozziczus czni suiiusisut iss coustruotsurs ä'sutrstois, oorurus
sussi Is ssutiiusut äs ost ssprit siubisut czui ooustitus.it Is osrsotsrs proprs äs otrs-

ouus äs uos oitss. IVos suostrss utiiissisut bssuooup plus czus uous ls bois pour Isurs
rusisous, rusis Isur tisrts äs oitsäius, äisous siruplsiusut Isur Kou ssus, Iss s touzours

prsssrvss äs «stts tisrssis ssutiiueutsls czui «ousists s esriostursr su viiis Iss bslls«

äsrusurss äs uos ruoutsZusräs. Si.

?irs <tu jourual I'« lladiwu'czn », isnvier 1937.
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